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1. Débitrice: O. Joliat SA, chemin de la Tuilerie, 
2853 Courfaivre

2. Remarques: Assemblée des créanciers (art. 301 LP).
L’assemblée des créanciers aura lieu le vendredi 9 juillet
2004 à 10.30 heures, au Buffet de la Gare, Place de la Gare
4, à 2900 Porrentruy, salle de conférence du 1er étage.
Les créanciers ont la possibilité de prendre connaissance des
pièces durant les vingt jours précédant l’assemblée, soit dès
le 18 juin 2004, sur rendez-vous, au bureau du commis-
saire, rue Pierre Péquignat 12, à 2900 Porrentruy.

Me Pierre Lièvre, Avocat et Notaire
2900 Porrentruy 2
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